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ÉTAT CIVIL JANVIER À JUIN

Année 2O24

NAISSANCES  
Bienvenue à...

6 juin Kézyo ROBIN JAKOBOWSKI 25 La Baudrière

TOUS NOS VOEUX 
de bonheur à...

18 mai Justine CASSUTTI  34 rue de l’Andourie  
 et Cédric LE TIRANT 
18 mai Emilie DA ROCHA  4 rue de la Croix  
 et Maxime COUTURE 

NOUS REGRETTONS  
le départ de...

24 janvier Damien GAURIAU rue Robert Schuman 
4 avril André DEBORDE 6 rue du Doué

Associations antignolaises, n’hésitez pas à faire connaître vos projets, votre fonctionnement, vos activités… Le secrétariat de la mairie et les membres de 
la commission recevront vos articles, de préférence dactylographiés. N’hésitez pas à fournir également des photos pour illustrer votre texte, et s’il s’agit de 
photos numériques, fournissez plutôt un CD ou une clé USB pour obtenir une meilleure qualité. Vous pouvez également utiliser l’adresse mail de la mairie : 
antigny85.commune@orange.fr

Rédaction : Mairie d’Antigny - Conception : Agence Morgane - Impression : Froger - © Crédits photos : Adobe Stock, Guy Belaud, Mairie d’Antigny.

Prochaine parution : Janvier 2025

ÉDITO

Chères Antignolaises, Chers Antignolais,

Enfin, le retour des beaux jours s’annonce… Et avec lui un 

printemps marqué par de nombreuses élections. Notre 

paysage politique est en pleine mutation.

Tout d’abord, je voudrais vous faire part de la démission 

de Claude BOUTET de ses fonctions d’Adjoint au Maire pour 

raisons personnelles. Mais Claude reste parmi nous en tant 

que conseiller. Merci à toi Claude pour ton investissement 

et ton engagement au sein de la Commune.

Malgré le poids des charges et la diminution des dotations, 

vous avez pu remarquer que de nombreux chantiers viennent 

de débuter.

Vous trouverez toutes ces réalisations déclinées dans les 

pages suivantes.

Mais comme évoqué dans notre bulletin de janvier, le 

chantier phare de notre année 2024 sera la construction de la 

halte-garderie « Le P’tit Nid » qui va débuter courant juillet.

D’autre part, le permis de construire de la résidence « Espace 

Eglantine » va être déposé dans les prochains jours, par 

Vendée Habitat.

Bien sûr, ces opérations vont s’échelonner sur deux années 

et au vu du montant des subventions, elles n’impacteront 

pas notre budget général et nos finances, auxquelles nous 

restons très attentifs.

Nous ne pouvons pas laisser sous silence, l’ensemble de 

nos associations qui par leurs manifestations rythment nos 

habitants dans la joie et dans la bonne humeur, preuve de 

leur dynamisme, et dans lesquelles le bénévolat, toujours 

aussi présent sur notre commune, n’est pas un vain mot.

Merci à toutes et à tous pour votre dévouement et je vous 

souhaite de profiter pleinement de vos vacances estivales.

Yvon GOURMAUD

Maire d’Antigny
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...INFOS COMMUNALES

LES BRONZÉS GROISILIENS
À NOIRMOUTIER, LE RETOUR
Cette année, nous avons eu le plaisir d’accueillir une 
quarantaine de Groisiliens et 2 chauffeurs sur une de 
nos belles îles vendéennes l’Île de Noirmoutier avec sa 
magnifique route sous la mer plus connue sous le nom du  
« Passage du Gois ».
De notre côté, nous sommes partis une quarantaine 
d’antignolais rejoindre cette belle équipe de savoyards le 
jeudi de l’Ascension (9 mai 2024).
4 jours de rigolade, de fête, de rire et de larmes sous un soleil 
magnifique venu spécialement pour le week-end.

Jeudi 09 Mai 2024
Après de longues heures passées sur la route, arrivée au 
Centre des Lutins pour petit déjeuner, photo de famille, 
temps libre, visite des Marais Salant, sieste, plage, baignade, 
soirée jeux… Antignolais et Groisiliens ont pu apprécier cette 
totale liberté.
Vendredi 10 Mai 2024
Le matin balade en petit train ou vélo pour visiter l’Île, suivi 
d’un escape game grandeur nature dans le Bois de la Chaise 
avec 2 énigmes à résoudre… bref, toujours cette liberté 
d’activité appréciée par chacun des participants.
Festivement parlant, cette journée s’est prolongée par une 
soirée animée par nos amis Haut Savoyard sur le thème des 
JO. Et bien évidement la victoire fut pour les Antignolais…
Samedi 11 Mai 2024
Direction le Gois soit à vélo ou en car pour le pique-nique et 
ensuite pour la pêche (palourdes) à marée basse animée par 

des guides ; cette activité a été appréciée.
L’après-midi, retour au centre soit à vélo ou en car et temps 
libre pour chacun.
Le soir, au dîner, nous avons partagé la pêche (environ 
50 kilos de palourdes) ainsi que la dégustation d’Huîtres 
accompagnée de ce qui va bien avec… vous vous en doutez 
bien ! Tout au long de la soirée, les Antignolais ont montré 
leur talent de danseurs et de chanteurs…
Dimanche 12 Mai 2024
Après un petit déjeuner pris en commun, nous avons dit « 
Ce n’est qu’un Au Revoir Amis de Groisy, nous nous reverrons 
bientôt » et nous autres antignolais, avons repris la route 
également pour finir par un pique-nique sous le préau du 
foot à Antigny car le soleil était parti aussi…

Un bilan très très positif de 4 jours de folie avec un temps 
magnifique qui a été pour plus de la moitié de cette belle 
aventure. Un centre d’hébergement et une équipe au top. Un 
vrai bonheur pour Antignolais et Groisiliens.
Bien plus qu’un jumelage mais une famille…

 
LA SACRISTIE D’ANTIGNY 
UN PEU D’HISTOIRE 
Pour comprendre l’édification de l’actuelle sacristie, il nous 
faut remonter aux années 1950 sous le pastorat de l’Abbé 
Deboutet. En effet, celui-ci veut restaurer, agrandir et donner 
de la clarté à l’église. Pour cela, il faut commencer par 
supprimer la sacristie qui était située dans l’église à gauche, 
à l’emplacement actuel de la chorale et faire édifier celle 
que nous connaissons et dont nous allons parler. À l’âge de 
75 ans, elle a bien le droit d’être rafraîchie.
Pour programmer cette restauration, le passage de la 
commission diocésaine d’art sacré s’imposait et son rapport 
a été pour nous, comme une vraie feuille de route. Je 
dis pour nous, car ces travaux ont été conduits dans une 
organisation tripartite : la mairie propriétaire du bâtiment, la 
paroisse affectataire du lieu et la section patrimoine locale. 
Au printemps 2023, le plan de financement se précise : le 
mécénat antignolais atteint 63,68%, la mairie  budgète 22% 
par l’installation d’un évier (très utile pour les fleuristes), 
la paroisse 14,32%. Le pari est donc gagné et les travaux 
peuvent commencer.
Seulement deux entreprises vont intervenir pour cette 
restauration, il s’agit des peintres pour la préparation des 

supports muraux et plafond, et un plombier/électricien. 
Souvent demandés au pied levé, les bénévoles ont œuvré 
à la restauration du mobilier, pose de porte de placard, 
parquet, entretien des vêtements liturgiques et objets de 
culte, tri, classement, et terminer par les peintures et les 
teintes.
L’après-midi du samedi 20 avril, les bénévoles du chantier 
ont été remerciés, entourés des représentants de la 
municipalité de la paroisse et de toutes les personnes qui 
donnent de leur temps toute l’année pour faire vivre notre 
communauté chrétienne d’Antigny.
Pour la communauté chrétienne d’Antigny, le 6 juin 2024
Michel Simonneau
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. . . INFOS COMMUNALES

ÉQUIPE ENE 
UNE « EQUIPE NATURE ET ENVIRONNEMENT » DYNAMIQUE
C’est toujours dans la bonne humeur que notre équipe ENE se retrouve  tous 
les premiers mardi matin de chaque mois pour entretenir, créer et aider les 
associations. Divers travaux ont été réalisés durant ce 1er semestre : 
› Entretien du lavoir situé à la Godrie
› Création et fabrication de la boîte à livres
›  Remplacement des lisses en bois à la limite du terrain de foot 2 et du 
lotissement

›  Plantations aux 4 vents
›  Broyage de branche à l’espace vert

Nous les remercions pour leur implication au quotidien. N’hésitez pas 
à les rejoindre en contactant soit Philippe Belaud ou Frédéric Rouet. 

 
TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS 
ATELIER COMMUNAL Les travaux pour l'extension et 
l'aménagement de l'atelier communal ont été finalisés 
sur le mois de janvier.
Les enrobés de la cours de l’atelier seront réalisés en 
même temps que les travaux de voirie 2024.

DIVERS TRAVAUX
›  Bar’miton Réalisation de travaux de réfection 

du plancher par l’entreprise GAURIAU Romain de 
la Chapelle aux Lys et de la pose du revêtement 
de sol sur l’ensemble de la salle du Bar par 
l’entreprise BERLAND de la Châtaigneraie.  
TOTAL TRAVAUX Entreprise GAURIAU : 3 379,20 € TTC 
TOTAL TRAVAUX Entreprise BERLAND : 7 586,81 € TTC

›  Réfection du local situé à côté de l’atelier 
communal Dans le cadre de la vente des bâtiments 
du pont appartenant à M. Jean Luc THOMAS, la 
Mairie a dû trouver un nouveau local pour la société 
de chasse. Nous avons récupéré une partie du 
local de rangement des associations au niveau de 
l’atelier communal pour satisfaire leurs besoins. 
Cette mise à disposition a entraîné quelques 
travaux de réfection  tels que l’électricité et la 
plomberie, travaux réalisés par l’entreprise BOUTET.  
TOTAL TRAVAUX : 3 737,08 € TTC

›  Réhabilitation des collecteurs d’eaux usées 
Suite au diagnostic réalisé par l’entreprise SICAA 
ETUDE début 2023 sur nos réseaux d’eaux usées 
(avant un éventuel transfert de compétences), il 
a été constaté que nous devions intervenir pour la 
réparation de certains tronçons. Nous avons prévu 
une enveloppe dans le budget assainissement 2024 
pour la réalisation de ces travaux. 

Une consultation a été lancée pour désigner un maître 
d’œuvre : l’entreprise CEMEAU a été retenue, pour un 
montant de 11 910,60 € TTC. 
Notre maître d’œuvre a sollicité 3 entreprises pour 
répondre à nos travaux pour l’année 2024. C’est 
l’entreprise LOIRE VENDEE INFRASTRUCTURES de 
Montaigu qui a fait la meilleure offre, pour un montant 
de 118 252.08 € TTC. Ces travaux démarreront début 
juillet et concerneront la rue du Bocage, Impasse des 
Ajoncs et Impasse des Genêts.

›  Renouvellement d’une canalisation en eau 
potable qui dessert le village de la Mignonnière 
et le Reillardière. Ces villages sont actuellement 
alimentés par une canalisation en amiante ciment 
de diamètre de 60 millimètres posée en 1967, dont 
le renouvellement doit effectivement être envisagé 
du fait de sa vétusté. De plus, ce remplacement nous 
permettra d’assurer la défense incendie des 2 villages 
puisque que les poteaux incendie seront aussi 
remplacés. Ces travaux sont à la charge de VENDEE 
EAU. Ces travaux seront réalisés par l’entreprise 
SOGEA OUEST TP à compter du début juillet. Nous 
profiterons de ceux-ci pour refaire l’ensemble des 
voiries de ce même secteur.

ACHATS MATÉRIELS Acquisition d’un tracteur 
d’occasion pour un montant de 63  600 € TTC. 
L’ancien tracteur a été repris en l’état par un 
citoyen antignolais pour un montant de 8 000€.  
Acquisition d’un souffleur thermique pour un montant 
728,28 € TTC. Ces acquisitions ont été réalisées auprès 
des établissements OUVRARD.
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...INFOS COMMUNALES

SÉANCES DE VARIÉTÉ
Après plusieurs mois de répétitions, les jeunes du foyer sont 
montés sur scène durant 3 week-ends sur le mois d’avril et 
de mai afin de présenter leurs danses, sketchs, chants et 
vidéos. 
La cinquantaine d’adhérents a réalisé un très beau 
spectacle qui a suscité l’attention du public venu 
nombreux. 
L’ambiance familiale et les liens créent durant les séances 
entre les jeunes ont mis en avant une cohésion de groupe 
dans la convivialité et la bonne humeur.
Le foyer sera également présent, le samedi 6 juillet à la Salle 
des Silènes de la Châtaigneraie pour la soirée du VARIÉTO.

FAMILLES RURALES  
SALON DU BIEN-ÊTRE 

Pour la deuxième année consécutive, l'association 
Familles Rurales a proposé son salon du Bien-Être le 6 Avril 
avec 280 visiteurs qui ont pu découvrir pas moins de 19 
exposants qui proposaient différents articles comme des 
bracelets de lithothérapie, produits de beauté, fleurs de 
Bach, médecine chinoise, bougies, mandala, compléments 
alimentaires et tant d'autres... 
Cette journée était également animée autour de différents 
ateliers et conférences qui ont eu un franc succès ! 
Pour ceux qui le souhaitaient, nous avions également 
pour se restaurer un food Truck qui proposait la vente 
de Poké Bowl.
Nous vous donnons rendez-vous le 5 Avril 2025 à 
l'espace Ben-Hur de 10h30 à 18h30 pour notre 3ème 

édition.
Pour tout renseignement n'hésitez pas  
à contacter au 09 63 08 37 28 et par e-mail à 
famillesruralesantigny@gmail.com

Cette année, nous présenterons un sketch et un chant en 
espérant convaincre le jury et remporter un nouveau prix !

VIDE-GRENIER
Une fois encore, le vide-grenier organisé par le Comité 
de Jumelage, la Mère Eyve et le Bar’Miton a remporté un 
franc succès. 
Une quarantaine d’exposants s'est installée en ce 
dimanche 9 Juin pour espérer se séparer d’objets, 
vêtements, quincaillerie, devenus «  un peu  
encombrants ». 
Les passionnés sont venus dès l’aube pensant trouver 
la perle rare à des prix défiants toute concurrence alors 
que d’autres promeneurs ont profité de cette journée 
ensoleillée pour faire les curieux.
Nous remercions Steven et son équipe du Bar’Miton pour 
sa présence et ainsi permettre aux visiteurs et citoyens 
antignolais de se rafraîchir et se restaurer sur place.

De plus, nous avons pu découvrir une dizaine de 
voitures de collections que les propriétaires sont fiers 
de présenter aux visiteurs du jour.
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. . . INFOS COMMUNALES

DICTÉE GÉANTE 
C’est dans la bonne humeur et non dans la compétition, 
qu’une vingtaine d’Antignolais (adultes et enfants) se sont 
retrouvés le samedi 15 Mars pour la DICTÉE GÉANTE.
Cette dictée lue par Louis Jaunet est un extrait du texte 
écrit par Claudine Schnepf (habitante de Saint Maurice 
des Noues, au fief Mignoux), sur Jean-Gabriel Gallot, 
médecin des pauvres. 
Puis quelques jours plus tard, a été organisée à l’espace 
Ben Hur, une cérémonie afin que les participants des 
communes adhérentes à cette activité, prennent 
connaissance du texte initial et puissent comprendre les 
subtilités de la langue française. 
Louis Marie Briffaud maire du Breuil Barret a procédé à la 
remise des récompenses pour chaque gagnant de chaque 
catégorie  : moins de 17 ans, adultes puis la dernière 
catégorie récompense une participante d’une MARPA.
À l’issue de la soirée, tous les participants se sont 
retrouvés autour du verre de l’amitié.

ÉCOLE ANTIGNY  
VOTE POUR LE PRIX DES INCORRUPTIBLES

Le mardi 21 Mai : les élèves de l’école sont allés 
à la mairie pour voter leur livre préféré parmi les 
6 livres du prix des Incorruptible ; livres reçus et à 
lire depuis le début de l’année scolaire. Cette action 
a été mise en place grâce au partenariat entre la 
médiathèque de la Châtaigneraie, la bibliothèque le 
Relais du lecteur d’Antigny, l’école Saint Joseph et la 
municipalité.

Ils ont fait « comme les grands » : direction l’isoloir 
pour faire son choix en toute discrétion puis chacun se 
présente devant l’urne pour déposer son vote. Enfin, le 
dépouillement a pu être fait pour connaître le résultat 
et ainsi élire le « meilleur livre ». 

Nous remercions les bénévoles de la Bibliothèque pour 
l’aide apportée aux enseignants et aux élèves, ainsi qu’à la 
Mairie qui a mis à disposition la salle de vote et le matériel 
nécessaire à une élection digne de ce nom. 
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...INFOS COMMUNALES

LES ENFANTS DE L’ÉCOLE ANIMENT 
LA CÉRÉMONIE DU 8 MAI 2024 
Il va de soi désormais que les cérémonies de 
commémoration rassemblent une bonne partie 
des sections UNC ou CTAM du Canton. Fanfare, 
pompiers, drapeaux, un public nombreux... Et un ciel 
particulièrement clément. Cette édition 24 a affiché une 
belle tenue dans le protocole habituel. De plus elle a été 
marquée par la décoration de quelques adhérents et par 
la participation active des enfants de l’école sous l’égide 
de leur maîtresse.
Ont été honorés Rémi Mitard, de Saint Maurice-des-
Noues, médaille de porte-drapeau; et pour d’Antigny : 
Jean Loiseau, président, médaille du mérite, échelon 
argent, Maurice Guérin, 30 ans porte-drapeau (médaille 
remise par son fils Jean-François), et Joseph Girard, pour 
40 ans de porte-drapeau.
Mais ce sont les enfants de l’école qui ont donné à cette 
cérémonie du 8 mai 2024 un relief particulier. Avec leur 
maîtresse de CM, Margaux Brenon, ils avaient préparé 
plusieurs volets d’intervention qui leur ont  permis en 
classe, en conformité avec le programme, de réfléchir 
et de composer sur le thème de la guerre.
Outre l’appel aux morts et le dépôt de gerbes au 
monument aux morts, ils sont intervenus sur la scène 
de l’Espace Ben-Hur pour interpréter la chanson « Le 
Soldat » de Florent Pagny. Ils ont également livré leurs 
réflexions et commentaires après lecture du « Journal 
d’Anne Franck ». Tout à côté sur des panneaux s’affichait 

leur réalisation d’une fresque en couleurs du célèbre  
tableau de Picasso « Guernica ».   
Un réel investissement de toute la classe pour une 
participation active de bon nombre d’entre eux dans une 
cérémonie propre à décliner des images de guerre pour 
mieux appréhender la paix.

Christian Brémaud

 Les décorés du 8 mai 2024
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. . . INFOS GÉNÉRALES

DON DE MOELLE OSSEUSE
C’EST QUOI AU JUSTE ? 
1.  C’est vital et indispensable au corps humain   

Car la moelle osseuse produit des cellules souches 
dites « hématopoïétiques ». Ce sont celles qui sont 
à l’origine de nos cellules sanguines, c’est-à-dire :  
› Les globules rouges, qui transportent l’oxygène 
› Les globules blancs, qui luttent contre les infections 
› Les plaquettes, qui arrêtent les saignements. 

2.  Cela n’a rien à voir avec la moelle épinière  
On confond souvent moelle épinière et moelle 
osseuse alors qu’elles ne se trouvent pas du tout 
au même endroit et n’ont pas les mêmes fonctions.  
› Comme son nom l’indique, la moelle osseuse 
est présente dans tous nos os, en particulier 
dans les os plats comme celui du bassin.  
› La moelle épinière, elle, est située dans la colonne 
vertébrale et appartient au système nerveux. 

DONNER SA MOELLE OSSEUSE,   
ÇA PEUT SAUVER DES VIES :  
De quelles maladies parle-t-on ? 
›  Des leucémies, aiguës ou chroniques, dans 80% des cas
›  Des aplasies médullaires 
›  Des maladies métaboliques ou génétiques (déficit 
immunitaire, adrénoleucodystrophie…)

Et bien d’autre encore. Autant de maladie dont l’origine 
est un dysfonctionnement de la moelle osseuse. 

POURQUOI ON A TANT BESOIN DE NOUVEAUX 
DONNEURS ?
Parce qu’il faut une compatibilité biologique la plus 
parfaite possible entre le donneur et le patient pour 
pouvoir réaliser une greffe de moelle osseuse. Cette 
compatibilité est rare : 3 patients sur 4 n’ont pas de 
donneurs compatibles parmi leurs frères et sœurs. 

PRÊT À DEVENIR DONNEUR ?
Si vous cochez ces 3 cases, le registre national des 
donneurs de moelle osseuse vous attend : 
1.  Avoir entre 18 et 35 ans au moment de l’inscription 

(mais on peut rester inscrit et faire un don jusqu’à 
60 ans inclus)

2.  Etre en parfaite santé
3.  Répondre à un questionnaire de santé suivi d’un 

prélèvement salivaire ou d’une prise de sang. 

Si vous souhaitez avoir des informations 
supplémentaires, des flyers sont à votre disposition 
à la mairie. N’hésitez pas à vous renseigner.

      

TERRITOIRE ZÉRO NON—RECOURS 
LUTTER CONTRE LE NON-RECOURS AUX DROITS

Le Pays de La Châtaigneraie Lauréat du Territoire 
Zéro Non Recours
Le Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités 
a annoncé jeudi 6 juillet 2023, la liste des 39 lauréats 
retenus dans le cadre de l’appel à projet « Territoire 
Zéro Non-Recours » (TZNR), parmi lesquels le Pays de La 
Châtaigneraie. Ce dispositif vise à repérer les personnes 
qui ne sollicitent pas les prestations sociales auxquelles 
elles pourraient prétendre.
Objectif de l’expérimentation
L’objectif est de faciliter et simplifier l’accès aux droits 
et ainsi de limiter le non-recours.
L’ensemble des projets vise à développer des démarches 
ciblées pour repérer, informer et accompagner 
les personnes dans leurs droits sur différentes 
thématiques (logement, santé, handicap, famille, travail, 
retraite) : demandes de RSA, de Prime d’Activité, de 
Complémentaire Santé Solidaire (CSS)…

Des aides existent, les connaissez-vous ?
Aides et prestations sociales sont parfois non sollicitées 
et peuvent pourtant permettre une meilleure qualité 
de vie, tant au niveau personnel, que professionnel. 
Venez à la rencontre d’un ambassadeur de l’accès aux 
droits présent dans les Lieux d’Information et d’Écoute 
Numériques et Solidaires (LIENS) de votre commune. Il 
pourra vous proposer une rencontre avec l’Animatrice 
du dispositif.

4 POINTS RELAIS ONT OUVERT LEURS PORTES 
DEPUIS LE 26 MARS 2024
• Mouilleron-Saint-Germain : mardi - 12 h 30 à 14 h
•  Saint Pierre-du-Chemin : mardi (semaine impaire) 

- 10 h 30 à 12 h
• Saint-Hilaire-de-Voust : jeudi - 17 h à 18 h 
• Rives-du-Fougerais : mercredi - 11 h à 12 h 
Et un nouveau point relais ouvrira à Antigny dès le 26 
juin 2024 à la bibliothèque (mercredi - 16h30 - 17h30) !

2000 malades ont besoin d’une greffe de moelle 
osseuse chaque année en France. 

Horaires et lieu des permanences sur : www.pays-chataigneraie.fr/territoire-zero-non-recours/
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES DÉPENSES
Charges à caractère général 
(énergie, fournitures, entretien, cérémonies, 
communication, assurances, taxes)

  211 337,52 € 

Charges de personnel   191 672,54 € 
Atténuation de produits   4 211,00 € 
Opérations d’ordre 
de transfert entre sections   22 424,70 € 

Autres charges 
de gestion courante 
(indemnités élus, subventions)

  211 500,03 € 

Charges financières   7 083,72 € 
Charges exceptionnelles   177,03 € 

TOTAL 648 406,54 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT

LES DÉPENSES
Acquisition de matériel   5 391,23 € 
Voirie   149 944,20 € 
Atelier   112 560,37 € 
Salle des Sports   11 581,20 € 
Espace Ben-Hur   127 095,65 € 
Accueil périscolaire   26 442,25 € 
Local 1 rue des annales   2 120,00 € 
Local 5 rue des annales   7 898,00 € 
Opérations non individualisées   54 914,20 € 
Opérations financières   46 767,04 € 

TOTAL   544 714,14 € 

2023 • SUBVENTIONS

AUX ASSOCIATIONS
ASSOCIATIONS SUBVENTIONS

OGEC ECOLE   75 000,00 € 

OGEC CANTINE   22 000,00 € 

APEL Ecole Saint Joseph   1 000,00 € 

Comité de Jumelage Antigny Groisy   3 000,00 € 

Familles Rurales   40 000,00 € 

CASM   1 500,00 € 

Basket Est Vendée   1 000,00 € 

Club de Badminton Antigny   200,00 € 

Club de Palets La Virgule   110,00 € 

Société de Chasse   200,00 € 

El Nino de Quito   60,00 € 

Foyer des jeunes d'Antigny   200,00 € 

Secours Catholique la Châtaigneraie   50,00 € 

Avenir Gymnique la Châtaigneraie   50,00 € 

Banque Alimentaire Vendée   50,00 € 

Club Nautique Châtaigneraisien   100,00 € 

Donneurs de Sang du canton   50,00 € 

Restaurants du Cœur   50,00 € 

Lions Clubs Cancer   80,00 € 

TOTAL  144 700,00 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

LES RECETTES
Produits des services du 
domaine et ventes diverses   2 019,45 € 

Impôts et taxes   658 067,43 € 

Dotations et participations   207 443,84 € 

Autres produits de gestion 
courante (revenus des 
immeubles)

  46 215,45 € 

Produits financiers   2,96 € 

Produits exceptionnels   94,00 € 

Atténuation de charges   14 994,61 € 

Reprises sur amortissement, 
dépréciations et provisions   245,62 € 

TOTAL  929 083,36 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT

LES RECETTES
Espace Ben-Hur   251 336,43 € 
Opérations financières 
(affectation résultat de fonctionnement 
2022, opérations d’ordre budgétaire, FCTVA, 
taxe d’aménagement)

  456 454,81 € 

TOTAL   707 791,24 € 

2023 • TAUX DES

CONTRIBUTIONS 
DIRECTES

Taux
2023

Taux
2024

Bases prévisionnelles
2024

Produits attendus
2025

TAXE 
FONCIÈRE 
SUR BÂTI

31,82% 32,14% 1 243 000,00 € 399 500,00 € 

TAXE 
FONCIÈRE 
SUR NON 
BÂTI

45,30% 45,75%   138 800,00 €    63 501,00 € 

TAXE 
HABITATION 
RÉSIDENCE 
SECONDAIRE 

17,88% 18,06%   87 100,00 €   15 730,00 € 

TOTAL  1 468 900,00 €  478 731,00 € 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023
SUBVENTIONS/TAUX DES CONTRIBUTIONS 2024
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VIREMENT À LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

98 885,45 €

AUTRES CHARGES
DE GESTION COURANTE
(indemnités élus, subventions)

327 064,64 €

CHARGES DE PERSONNEL

232 200 €

ATTÉNUATION
DE PRODUITS

5 000 €CHARGES
FINANCIÈRES

 6 606,11 €

OPÉRATION D’ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS

26 097,60 €

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL
(énergie, fournitures, entretien, cérémonies, 
communication, assurances, taxes)

236 167,20 €

TOTAL
  932 021 €

IMPÔTS & TAXES

202 708 €

PRODUITS DES SERVICES 
DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

2 100 €

FISCALITÉ LOCALE 

480 663 €

AUTRES PRODUITS DE 
GESTION COURANTE
(revenus des immeubles)

50 100 €

ATTÉNUATION DE 
CHARGES

5 000€

TOTAL
  932 021 €

DOTATIONS 
ET PARTICIPATIONS

191 450 €

Les dépenses

Les recettes

BUDGET PRIMIT IF  2024 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
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ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE

630 530 €

RESTES À RÉALISER 
DE 2023

35 400 €

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 
CAPITALISÉ

340 945,50 €

OPÉRATIONS 
FINANCIÈRES 

270 760,05 €
TOTAL

  1 376 521 €

VIREMENT DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT

98 885,45 €

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

649 205,96 €

VOIRIE

125 500,00 € 

ESPACE BEN-HUR

50 000 €

ESPACE EGLANTINE

35 721 €

ATELIER

23 000 €

RESTAURANT LE BAR'MITON

11 000 €

BÂTIMENTS COMMUNAUX

17 500 €

DÉFICIT REPORTÉ 2023

  260 370,54 € 

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

47 444,65 €

ACQUISITION DE MATÉRIEL

66 100 €

RESTES À RÉALISER DE 2023

90 678,85 € 

TOTAL
1 376 521 €

BUDGET PRIMIT IF  2024

SECTION D’INVESTISSEMENT

Les dépenses

Les recettes
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PRÉSIDENT(E)S 
DES ASSOCIATIONS
ASSOCIATION PRÉSIDENT(E) TÉLÉPHONE
O.G.E.C. CARTRON Ludovic 06 89 15 10 66
A.P.E.L. HILEREAU Caroline 06 31 90 56 26
  BOUTET Myriam  06 18 15 56 70
Club Amical Antignolais AVRIL Joël 02 51 51 60 48
A.F.N. et Soldats de France LOISEAU Jean 06 43 50 11 51
Familles Rurales DUCEPT Laurine 06 18 47 00 22 
La Mère Ayve LOISEAU Jean 06 43 50 11 51
Le Football ROBIN Noëlle 02 51 51 68 23
Le Basket DESCHAMPS Frédérique 06 87 95 82 90
Le Badminton RENOU Nicolas 06 38 68 77 31
Palets Club « La Virgule » FAIVRE Thomas 06 61 90 21 06
Société de Chasse TURPAUD Claude 02 51 51 61 77
Comité de Jumelage BELAUD Guy 06 15 04 09 45
Pont d’Alma BONNET Yvon 06 11 71 31 28
Foyer des Jeunes CARTIER Mathilde 06 17 25 58 54
Niño de Quito DENOUE Claudette 02 51 51 63 15
MAM Je M’Amuse CHARBONNEAU Camille 02 51 87 62 19
VOUVANTIGNY Tennis Club MOREAU Patrick 06 27 14 38 51
Moto Club les Copintes LEMONNIER Steven 06 03 39 13 71

MÉMO
OUVERTURE  
DE LA MAIRIE
Du lundi au vendredi 
9h-12h30 / 14h-18h 
Tél. 02 51 51 60 04

PERMANENCE  
DU MAIRE
Sur rendez-vous
Merci de contacter la mairie

OUVERTURE  
DE LA DÉCHETTERIE 
DE LA CHÂTAIGNERAIE
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi 
14h-18h

Mercredi
9h-12h / 14h-18h

Samedi
9h-12h / 14h-18h 
(particuliers UNIQUEMENT)

OUVERTURE  
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
ET DU CYBERCENTRE
Mardi 
16h-18h

Samedi
10h-12h

COMMUNAUTÉ  
CHRÉTIENNE 
de proximité d’Antigny
Paroisse Saint Christophe des Châtaigners 
Michel SIMONNEAU 02 51 51 62 00

GESTION DES  
SALLES COMMUNALES
Réservation de l’Espace Ben-Hur 
et des salles de réunion en mairie.

Clés de l’Espace Ben-Hur :
Frédéric ROUET 
06 30 91 08 68

Prochaine parution : Janvier 2025
ECHO DE LA VIE

antignolaise ’
. . .


